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Regeste

Asile (non-entrée en matiére / procédure Dublin) et renvoi

Erwagungen

E.1
Lerecours est admis.

E.2
Ladécision de!|'ODM du 8 juin 2013 est annul ée.

E.3
L'ODM est invité a statuer sur lademande d'asile.

E.4
Il n'est pas pergu de frais de procédure.

E.5
Lademande d'assistance judiciaire partielle est sans objet.

E.6
L'ODM versera alarecourante une indemnité d'un montant de 400 francs atitre de dépens.

E.7
Le présent arrét est adressé au mandataire de larecourante, al'ODM et al'autorité

cantonale. La présidente du college : Le greffier : Emilia Antonioni Luftensteiner Thierry
Leibzig Expédition :
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